


8 enjeux >> 19 actions prioritaires pour la période 2020 - 2022
Ces priorisations ont été établies par le Conseil d’administration de l’UNILET. 

enjeux 
stratégiques

enjeux 
stratégiques

Maintenir et trouver des 
solutions de protection 
durables et efficaces 
pour les 15 cultures de 
légumes d’industrie  
« UNILET »

Réduire l’usage et 
les impacts des 
PPP en production 
conventionnelle

Participer à l’atteinte 
des objectifs du plan 
gouvernemental 
Ecophyto : 
- 25 % à 2020  
et - 50 % à 2025

Valoriser les pratiques 
de la filière française 
des légumes destinés 
à l’industrie

Favoriser l’évolution 
durable des modes de 
production

Mettre en œuvre un suivi 
collectif des résidus et 
développer les itinéraires 
« bas résidus »

Caractériser le niveau 
réel de résidus et son 
évolution

Tenir à jour les 
connaissances 
techniques liées à la 
conduite des cultures 
légumières

Recherche et 
expérimentation 

(factorielle / système)

Recherche et 
expérimentation 

(factorielle / système)

Rechercher des solutions 
de protection des cultures 
pour lutter contre les 
bioagresseurs majeurs en 
s’appuyant sur l’ensemble 
des leviers disponibles 
(alternatifs et PPP).

Développer de nouveaux 
itinéraires et outils 
permettant de réduire 
l’usage des PPP tout en 
maintenant la protection 
des plantes face aux 
bioagresseurs.

Rechercher les leviers 
permettant de réduire les 
impacts pour une gestion 
durable des ressources 
naturelles (pollinisateurs, 
énergie, eau, santé du sol, 
fertilisation).

Évaluer le niveau de résidus 
laissé par les PPP en cours 
d’homologation.
Expérimenter des itinéraires 
techniques « bas résidus » 
par espèce et par usage.

Actions de 
développement 

(diffusion, animation, 
expertises…)

Actions de  
développement 

(animation, 
démonstrations…)

Transfert technique aux 
acteurs de la filière. 
Contributions techniques 
et collaborations avec les 
Pouvoirs publics pour le 
maintien des usages.

Aide et 
accompagnement 
des acteurs de la 
filière dans l’adoption 
de nouvelles 
pratiques.

En discussion

Mise à disposition d’un 
datacenter consultable 
par les experts filière sur 
l’effet des pratiques (doses, 
délais, process par espèce) 
issu des résultats des 
travaux interprofessionnels.

Caractérisation 
pratique / 

état des lieux

Caractérisation 
pratique / 

état des lieux

Suivre l’évolution des 
pratiques de gestion 
des bioagresseurs 
(IFT et pratiques 
alternatives).
Évaluer l’efficacité des 
différentes méthodes 
de protection. 
Suivre les bio-
agresseurs et leurs 
impacts (BSV).

Recenser les pratiques 
« amont » permettant 
de valoriser en 
transparence les 
pratiques françaises et 
leurs évolutions.

Démontrer le 
niveau réel de 
résidus « en sortie 
de champ » et sur 
produit fini, et son 
évolution.

Assurer le suivi des 
variétés utilisées 
pour les 15 espèces 
légumières.

Références / 
référentiels  

Références / 
référentiels  

Évaluation de la 
nuisibilité des 
bioagresseurs 
majeurs et 
modélisation des 
risques.

Construction 
d’un socle de 
progrès partagé 
de pratiques 
durables pour les 
cultures légumières 
françaises.

Tenue à jour 
des références 
techniques pour 
les 15 espèces 
légumières.

enjeux 
stratégiques

Accompagner le développement 
de la production de légumes bio

Doubler à 5 ans la production 
de légumes AB destinés à 
l’industrie

Recherche et 
expérimentation 

(factorielle / 
 système)

Expérimenter 
de nouveaux 
itinéraires 
techniques 
des cultures 
légumières en AB.

Actions de  
développement 

(animation,  
démonstrations…)

Transfert de 
nouveaux éléments 
à la filière.

En discussion

Caractérisation 
 pratique /  

état des lieux

Caractériser l’évolution 
de la production AB 
et ses performances 
agronomiques.

Suivre la part 
d’exploitations engagées 
dans une certification 
environnementale (HVE 
(2, 3) ou autre).

Références / 
référentiels  

Guides de 
culture en 
production AB 
par espèces.

En discussionSoutenir la mise en place des  
certifications environnementales              

50 % des exploitations certifiées 
à 5 ans

PPP : produits phytopharmaceutiques

: Actions techniques répondant aux engagements pris par les administrateurs de l’interprofession dans le cadre du plan de 
filière remis au gouvernement en décembre 2017 (Cible à 2025).

Préserver les moyens de produire en France dans le respect 
de l’Homme et de l’Environnement

 �� Réduire les effets sur l’Homme et l’Environnement.
 �� Maintenir et trouver des solutions de protection  

durables et efficaces.
 �� Tenir à jour les connaissances techniques.

Inscrire la filière dans une dynamique durable 
et valoriser ses pratiques

 �� Faciliter l’appropriation des solutions de progrès durables.
 �� Caractériser les pratiques et suivre leurs évolutions.
 �� Définir un socle de progrès collectif.

Accompagner la montée en gamme des productions
 �� Accompagner le développement des productions AB,  

HVE et d’itinéraires « bas résidus ».
 �� Soutenir le développement de cultures hors du périmètre de 

l’UNILET (légumineuses, patates douces…).
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LÉGUMEs 
durables 

et
responsables

Inscrire la filière dans une dynamique durable et valoriser ses pratiques

Accompagner la montée en gamme des productions

Préserver les moyens de produire en France dans le respect de l’Homme et de l’Environnement


